



ANNEXE I

Commentaires sur les décisions de la Régie du Gaz
 La Régie du gaz, avait l’habitude de prendre connaissance, lors de cause tarifaire ou de de renouvellement des contrats de gaz de réseau, de rapports sur l’état des réserves dans l’ouest canadien, et typiquement la firme Sproule & Associates était l’auteur de ces rapports.  

Il n’était pas suffisant alors pour la Régie de constater que Gaz Métropolitain avait un contrat avec un fournisseur qui avait pratiquement le monopole de transport, de vente aux distributeurs et d’achats auprès de l’ensemble des producteurs (600 à 700) du bassin sédimentaire de l’ouest canadien, à tout le moins pour tout le gaz livré vers l’est, c’est-à-dire du Manitoba au Québec, la Régie décidait toujours d’aller plus loin et de voir l’état des réserves afin de satisfaire à son obligation de l’époque, de s’assurer que les besoins du Québec seraient satisfaits.

Avec l’évolution du commerce du gaz au Canada, en 1988, par l’ordonnance G-470 émise le 14 juin de cette année, la Régie aux pages 116 et suivantes en arrivait à constater(pages 116 et 117) que : 

« La déréglementation des prix du gaz à la tête des puits a produit, au début des années 80, l’effet d’accroître considérablement les investissements dans le secteur gazier et de mettre au monde des prévisions plutôt positives sur le rôle du gaz dans le bilan énergétique des Etats-Unis. »

La Régie continuait que :

« Le potentiel gazier des bassins sédimentaires canadiens est tout à fait remarquable et que la densité des forages dans ces bassins est loin d’approcher celle des bassins américains ».
La Régie ajoutait à la page 118 que depuis que le prix du gaz naturel au Canada avait été fixé à 65% du prix du pétrole, la réaction fut des investissements nouveaux que les anciens prix ne justifiaient pas, avec le résultat que :

« La capacité de production gazière s’est accrue au point de dissiper rapidement toute inquiétude sur la disponibilité du gaz naturel ».

Plus tard, soit dans la cause R-3227, la cause de renouvellement des contrats de gaz de réseau de 1992, une preuve fut faite le 23 juin 1992, quant aux contrats de Western Gas Marketing Limited, par les témoins Wayne A. Smith et Frank Kelton de Western Gas Marketing Limited.  On note que, malgré l’idée généralement reçue que le gaz était disponible à la frontière d’Alberta à quiconque voulait en payer le prix, la Régie continuait de se préoccuper de la qualité des approvisionnements, des abonnés consommant de petits volumes, ce qui était alors considéré comme un marché captif pour le distributeur et, partant, ses fournisseurs réguliers.

La sécurité des contrats de gaz de réseau fut encore le sujet d’explications le 26 novembre et le 15 décembre 1993.

Enfin, en 1994, dans la cause R-3192, par son ordonnance D-9419 du 10 juin 1994, la Régie déclarait (page 33 du Recueil des décisions de la Régie) que :

« De nouveaux contextes de plus grande disponibilité de la ressource gazière a amené le gouvernement fédéral et les provinces productrices à déréglementer la vente de gaz et à laisser jouer les forces du marché. »

Il est important de se rappeler que cette libéralisation s’est faite dans un contexte de déréglementation de la vente de gaz au détail.  En matière gazière, tout abonné peut choisir son fournisseur et délaisser le gaz de réseau.

Dans le cas de l’électricité patrimoniale, le marché québécois, dépend entièrement et ne peut s’approvisionner qu’en achetant l’électricité et le service de distribution du monopole d’état Hydro-Québec.

Si, même dans un contexte de réglementation du gaz naturel au détail, la Régie se préoccupait de vérifier ou, à tout le moins d’expliquer pourquoi elle ne s’interrogeait pas sur la sécurité des approvisionnements des fournisseurs réguliers de Gaz Métropolitain, à plus forte raison lorsque l’on a affaire à un monopole intégré, doit-on aller plus loin qu’un simple contrat présumé entre deux entités qui sont en fait la même personne ayant, finalement les mêmes intérêts et la même direction.

La question qu’il faut se poser est la suivante :  Si Gaz Métropolitain avait été un monopole de production, de transport et de distribution intégrée ayant un monopole de vente, la Régie aurait-elle cessé de regarder derrière la simple existence d’un contrat avec une foule de producteurs ou aurait-elle plutôt voulu s’assurer que le monopole intégré avait effectivement en main toutes les ressources, tous les approvisionnements nécessaires pour rencontrer ces obligations?

